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   Plusieurs dispositifs existent localement pour se débarrasser des déchets : le P.A.V. (Point d’Apport 
Volontaire), pour le verre, le papier et la majorité des emballages creux de consommation courante (boîtes en 
fer et en aluminium, flacons en matière plastique et cartonnettes), la déchetterie pour tout autre déchet trié et 
revalorisable, mais aussi pour les encombrants. En milieu rural, pour la plupart des logements, il est aussi 
possible de composter chez soi ses déchets verts pour alléger le poids (et la facture ! ) de ses poubelles. 
Enfin, les ordures ménagères résiduelles sont collectées le mercredi matin, en porte à porte et dans les bacs 
de regroupement. 
 

 

   Pour ce qui concerne les « inertes », Drom dispose encore d’un dépôt habilité à recevoir de la terre, de la 
pierre, certains déchets de démolition tels que le béton, la tuile ou la brique dépourvue de plâtre, à 
l’exclusion de tout autre élément (bois, fer, plastique, végétaux, etc.). Ce dépôt est accessible sur demande 
uniquement auprès de la mairie (maire, adjoint ou secrétaire) : une clé est confiée au demandeur pour une 
durée déterminée et le portail doit être maintenu fermé. Toute utilisation abusive, en se procurant la clé dans 
des conditions « détournées », en la conservant en dehors du délai prévu ou en contournant frauduleusement 
l’accès, pourra se retourner contre l’utilisateur, et contre l’ensemble de la collectivité. En effet, en cas de 
découverte de déchets indésirables, leur dépôt pourra être imputé au dernier utilisateur connu. De plus, ce 
site faisant l’objet d’une réglementation précise et encadrée, la commune serait susceptible de pénalités 
financières et la fermeture définitive du dépôt risquerait d’être ordonnée. Les usagers se verraient alors 
contraints de se diriger vers d’autres sites agréés, en dehors de la commune, et dans des conditions 
financières non maîtrisées . . . 
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Jeudi 6 mai, à 19 H 15, à Simandre (salle des fêtes) : réunion d’information avec les Gîtes de France, la 
C.C.T.E.R. (Communauté de Communes de Treffort en Revermont) et l’Office de Tourisme De Bresse en 
Revermont : Pourquoi et comment créer un Gîte Rural ou une Chambre d’hôte ? 
 

Samedi 8 mai à 11 H 30 : commémoration au monuments aux morts, suivi du verre de l’amitié. 
 

Dimanche 9 mai : vide-grenier à Montmerle. 
 

Lundi 10 mai, à 20 H 15 au cinéma : Avatar 
 

Lundi 24 mai, à 10 H 30, à Notre Dame des Conches, pèlerinage du lundi de Pentecôte. 
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Samedi 15 mai, à Cuisiat, avec la complicité des Temps Chauds, le Musée du Revermont vous invite pour 
une visite de l’exposition A la croisée des musiques. A partir de 20 H 30, le concert  Musiques et chants de 
Turquie vous emmènera en voyage en Anatolie et vous fera découvrir les rythmes et chants turcs au son du 
saz (ou baglama : luth à long manche). Entrée gratuite dès 19 H 00. 
Pour plus d’infos : Musée Départemental du Revermont à Cuisiat  -  04.74.51.32.42  -  www.musées-ain.fr 
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En 2010, l’université Populaire sort du Revermont pour des escapades en Bresse et dans le Jura. 
 

   Un espace ouvert à tous, gratuit et convivial où professeurs d’université et professionnels du patrimoine 
viennent, au cœur de nos villages, partager leurs connaissances. 
   Histoire, culture et bien d’autre thèmes se mêlent durant ces 4 
jours pour nourrir notre curiosité. Des questions d’actualité et 
des réponses à la portée de tous. 
   Chaque jour, possibilité de restauration sur place. 

 
Programme des conférences et animations 

 
Le 13 mai à St Hymetière, 
 

 * 11 H 00, Tendre l’oreille , avec Lionel ROLAND, musicien 
 * 13 H 00, inauguration 
 * 13 H 30, Les combats féministes, de la Révolution française à la loi sur la parité, par Nicole CADENE 
 * 15 H 30, visite guidée de l’église clunisienne, par Franck TESTART 
 * 17 H 00 Chœur de pierre, par José DIAS : à la découverte des outils du tailleur de pierre et de la 
construction d’une église romane 
 * 19 H 30, concert à l’église, par Lionel ROLLAND (6 €) 
 
Le 14 mai, à St Etienne du Bois 
 

 * 15 H 00, Quel avenir pour le Patois ? par Michel BERT 
 * 17 H 30, Noms de lieux et paysage mental, 

          par Jean-Pierre GERFAUD 
 * 20 H 00, Contes patoisants  
 
Le 15 Mai, à Corveissiat 
 

 * 10 H 30, L’art lyrique : partition européenne ou objet culturel 
mondialisé ?, par Frédéric LAMANTIA 
 * 13 H 30, Les druides : des philosophes chez les barbares, par 
Jean-Louis BRUNEAUX 
 * 15 H 00, La guerre de Trente Ans en Franche-Comté, par Yves KRUMENACKER 
 * 18 H 00, L’archéologie dans l’Ain, par Jean-René LE NEZET 
 * 19 H 45, Soirée Flamenco, repas et spectacle à 21 H 30 (spectacle 6 € - repas/spectacle 15 €) 
 
Le 16 Mai, à Chavannes sur Suran 
 

 * 10 H 30 La BD franco-belge de l’âge d’or : une littérature catholique ? par Philippe DELISLE 
 * 12 H 15 Cérémonie de clôture  
 

Pour plus d’infos : http://www.unip2010.jimdo.com  /  04.74.22.48.85  /  asso.montdidier@yahoo.fr 
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Lundi 31 mai : Invictus, film américain de Clint Eastwood, avec Morgan Freeman et 
Matt Damon; sorti le 13 janvier 2010 ; durée 2 H 12. 
 

   En 1994, l'élection de Nelson Mandela consacre la fin de l'Apartheid, mais l'Afrique 
du Sud reste une nation profondément divisée sur le plan racial et économique. Pour 
unifier le pays et donner à chaque citoyen un motif de 
fierté, Mandela mise sur le sport, et fait cause commune 
avec le capitaine de la modeste équipe de rugby sud-
africaine. Leur pari : se présenter au Championnat du 
Monde 1995. 
 
 

     Tarif 3 € (1,5 € pour les moins de 12 ans) 
 

Prochaines  séances  : La princesse et la Grenouille, le lundi 21 juin à 19 H 30. 
   Schutter Island, le lundi 12 juillet à 20 H 15 


